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Convention de subventionnement

Entre 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, « ANCT », établissement public de l’Etat immatriculé sous le numéro 

SIREN 130 026 032, dont le siège est 20 avenue de Ségur – TSA 10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, représenté par 

Monsieur Stanislas BOURRON, Directeur général de ladite Agence, nommé à ces fonctions par décret du Président de la 

République en date du 1er décembre 2022 et domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après dénommée « l’ANCT » 

Et 

L’association CHEZ MARIE-LOUISE ET VICTOR, dont le siège est 2 place de l'Eglise - 25620 Malbrans, 

immatriculée sous le numéro SIRET 92349971900014, représentée par Madame Magali CAPRANI, Présidente,

Ci-après dénommé(e) « l’Exploitant » 

Et 

L’association BOUGE TON COQ, dont le siège est BEAUBOIS – 63190, immatriculé au répertoire des entreprises sous le 

SIRET 888824927 00030, représenté par Monsieur Jérôme SADDIER, Président, bénéficiant d’un soutien de la commune 

par un courrier d’engagement de son maire en date du 28/02/2023. 

Ci-après dénommé(e) « l’Association » 
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Convention de subventionnement 

Entre 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, « ANCT », établissement public de l’Etat immatriculé sous le numéro 

SIREN 130 026 032, dont le siège est 20 avenue de Ségur – TSA 10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, représenté par 
Monsieur Stanislas BOURRON, Directeur général de ladite Agence, nommé à ces fonctions par décret du Président de la 
République en date du 1er décembre 2022 et domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après dénommée « l’ANCT » 

Et  

L’association SOLF’EPI, dont le siège est Mairie de Solférino 9 quartier la Gare – 40210 SOLFERINO, immatriculée sous 
le numéro RNA W402009377, représenté par Monsieur Emmanuel VAYSSIE, Président, 

Ci-après dénommé(e) « l’Exploitant », 

Et 

L’association BOUGE TON COQ, dont le siège est BEAUBOIS , 63190immatriculé au répertoire des entreprises sous le 
SIRET 888824927 00030, représenté par Monsieur Jérôme SADDIER, Président,  

Ci-après dénommé(e) « l’Association », 
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VU les articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

VU le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité modifié par le Règlement (UE) 2017/1084 de la 
Commission du 14 juin 2017 et le Règlement (UE) 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

VU le régime d’aides exempté n° SA.58980, relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales pour la 

période 2014-2020, adopté sur la base du Règlement UE n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, modifié par les règlements 2017/1084 du 
14 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 ; 

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la commission, du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article 1231-2 créé par la loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 
portant création d'une Agence nationale de la cohésion des territoires ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
VU la Convention du 17/05/2023 entre l’Etat et l’Agence nationale de la cohésion des territoires.  
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Préambule 
En 2021, d’après les données de l’INSEE, plus de 21 000 communes ne disposent d’aucun commerce, soit 62% contre 25% 
en 1980. Le déclin commercial observé dans ces communes essentiellement rurales, déjà confrontées à des fragilités 
structurelles (décroissance démographique, vieillissement de la population…), accentue leur perte d’attractivité. Cela se 

traduit par une croissance de la vacance commerciale, avec des locaux fermés et parfois abandonnés, laissant un sentiment de 
dégradation du cadre de vie.  

Ce déclin de la commercialité observé en zone rurale conduit aussi à des difficultés d’accès à des paniers de services de la vie 
courante. Dans les zones peu denses, le trajet routier médian pour se rendre au pôle commercial le plus proche est de 10 
minutes, pour 2,6 minutes dans les zones denses.  

Compte tenu de ces enjeux relatifs au maintien dans le territoire des populations fragilisées, au maintien des liens sociaux, à 
l’attractivité des territoires et à la réduction des trajets émetteurs de CO², le Gouvernement lance un dispositif de soutien à 
l’installation de commerces dans des communes qui en sont dépourvues, ou dont les derniers commerces ne répondent plus 

aux besoins de première nécessité de la population. 

Un fonds de soutien aux commerces ruraux doté de 12 M € pour la période 2023-2024 doit ainsi accompagner l’installation 

d’un commerce sédentaire multi-services situé dans une commune rurale ou d’un commerce non sédentaire dont la tournée 

hebdomadaire prévoit un nombre minimal de jours de passage dans des communes rurales. 

La commune de SOLFERINO entend contribuer à cet objectif et porte, dans cette perspective, l’implantation d’un commerce 

multi-services sur son territoire. A ce titre l’Exploitant et l’Association peuvent bénéficier d’un soutien pour assurer 
l’implantation d’un commerce multi-services au modèle économique adapté au contexte de la ruralité. 

La présente convention précise les conditions et modalités de soutien du fonds au projet de l’exploitant susmentionné. 

Définitions  
Pour les besoins de la convention, les mots commençant par une majuscule auront le sens qui leur est donné ci-après : 

L’Exploitant : acteur amené à occuper le local restructuré à des fins commerciales et dont les aménagements ou 
équipements, font l’objet d’une demande de subvention.  

Le Comité technique : instance chargée de prioriser les dossiers de demande de subventionnement et d’en établir la liste 

finale, en veillant à la répartition géographique des dossiers retenus et au respect de l’enveloppe annuelle dévolue au 
dispositif.  

L’(es) Etude(s) : ingénierie amont nécessaire à la conception et la mise en œuvre de l’opération d’implantation de commerce 
portée par l’Exploitant ou la collectivité, comportant notamment une étude de faisabilité. 

Prestations d’accompagnement : Toute fourniture de bien ou service auxquels l’exploitant à recours afin de concevoir, 

mettre en œuvre et faire vivre son projet dès lors que le contenu de cet accompagnement a été validé par le Comité technique. 
Ces prestations doivent réalisées par des structures accompagnatrices habilitées, au regard de l’expertise avérée par ces 
dernières en matière d’accompagnement à l’installation d’un commerce en milieu rural.  
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TITRE I – CONDITIONS GÉNÉRALES  

Article I : Objet général de la convention 
 
La présente convention a pour objet de formaliser les relations contractuelles entre l’Exploitant et l’ANCT en vue du 
versement des aides aux dépenses d’investissement ou de la prestation d’accompagnement à l’installation, à l’exclusion des 

dépenses de fonctionnement et de constitution de stocks de consommables et de marchandises. 

Article II : Engagements de l’Exploitant  
 
SECTION 1. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements de l’Exploitant sont contractés conformément aux informations données par l’Exploitant dans le dossier de 
demande de subvention qu’il a déposé sur la plateforme dédié au dispositif de soutien aux commerces ruraux en date du 
07/08/2023. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes sans lesquelles la subvention à laquelle il pourrait 
prétendre ne saurait être acquise et de la compatibilité des dites subventions issues de la présente convention avec l’article 

107 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne. La gestion administrative et financière du Fonds de soutien aux 
commerces ruraux s’effectue dans le respect de la réglementation européenne en matière d’aides d’Etat (articles 107 et 10-8 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne). 

L’aide attribuée aux Exploitants au titre des dépenses éligibles relatives aux travaux d’agencement du local et d’acquisition 

du matériel professionnel en application du présent Protocole relève du règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 
18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 

aides de minimis. 

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

L’Exploitant s’engage à respecter ou faire respecter les engagements suivants : 

 faire toutes diligences pour respecter le calendrier de réalisation de l’opération ne pouvant dépasser un délai de 36 
mois à compter de l’engagement de l’aide et avant le 31 décembre 2027, 

 financer la réalisation des investissements au titre desquels le Fonds de soutien aux commerces ruraux est sollicité 
en mobilisant des fonds propres et des emprunts tels que figurant au plan de financement du projet en annexe 1, 

 solliciter les demandes de subventions nécessaires au financement de ces investissements tel que mentionné à 
l’article 2.4, 

 se substituer à un financeur défaillant si l’intégralité des subventions et financements prévus n’a pas fait l’objet 

d’une décision attributive par les collectivités ou organismes concernés dans le délai convenu, respecter les 
conditions d’octroi de la subvention conformément au régime des aides d’Etat,  

L’Exploitant déclare ne pas être une entreprise en difficulté au sein du règlement général d’exemption par catégorie 

n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 et de ne pas faire l’objet d’une injonction de récupération non exécutée.   

SECTION 3. SANCTION DE L’INEXECUTION D’ENGAGEMENTS DE L’EXPLOITANT 

En cas de méconnaissance par l’Exploitant d’une obligation qui lui incombe l’ANCT prononcera la résiliation de la présente 
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Convention dont les effets sont prévus à l’article 9 de la présente convention ainsi que l’obligation de remboursement des 
contributions attribuées via le présent dispositif. 

Il en est de même si l’Exploitant est responsable d’un fait ou d’une décision rendant impossible la bonne mise en œuvre de 

l’opération. 

Article III : Engagements de l’ANCT 
 
SECTION 1. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

Les engagements de l’ANCT sont contractés conformément aux obligations qui lui sont faites par la Convention de gestion 

qu’elle a signée avec l’Etat en date du 17/05/2023. 

Ces engagements constituent des conditions nécessaires et déterminantes à la réalisation de l’opération. 

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 

Après instruction de la demande, l’ANCT s’engage à apporter une subvention à la création de l’activité de l’Exploitant selon 
les modalités prévues au Titre II. 

L’ANCT s’engage, en tant qu’autorité de gestion du fonds de soutien aux commerces ruraux à mettre en œuvre toutes les 

sanctions prévues en cas de non-respect par l’Exploitant des obligations prévues par le régime des aides d’Etat.   

Article IV : Evolution du projet 
Un point d’étape à 12 mois est prévu pour vérifier l’avancement de l’Opération et le respect des engagements contractuels 
définis dans la Convention de subventionnement, avec une possibilité d’avenant pouvant conduire à une procédure de retrait 
de la subvention notamment si le rythme d’exécution de la convention n’est pas satisfaisant. 

L’Exploitant fournira sans délai à la Préfecture de département toute décision attributive de subvention qui n’aurait pas été 

connue à la date de signature de la convention de subventionnement. Dans cette hypothèse, un nouvel examen sera réalisé 
afin de réviser éventuellement le montant de la subvention accordée par le fonds avec une possibilité d’avenant pour ajuster 
son montant. 

Toute modification de l’opération entraînant une baisse prévisionnelle des crédits engagés dans le cadre de convention de 
subventionnement supérieure à 30% nécessitera un nouvel examen de la demande de l’Exploitant et une révision éventuelle 
du montant maximal de subvention accordée par le fonds avec une possibilité d’avenant. 

Article V : Délai de paiement 
L’ANCT procède au paiement des sommes dues dans un maximum de 30 jours, à compter de la réception par le Service 
Facturier de la demande de règlement. 

L’ANCT se réserve la possibilité de ne pas donner suite à l’appel de fonds si le bénéficiaire n’est pas en mesure de justifier 

de la bonne exécution de la convention. 

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au 
bénéfice du bénéficiaire. 
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Le comptable assignataire est l’agent comptable de l’ANCT, nommé à cet effet par arrêté du Ministre de l’action et des 

comptes publics. 

Les pièces justificatives des dépenses et le bilan de l’opération, ainsi que toute correspondance relative à l’exécution de la 

convention, doivent être transmises sur la plateforme du Fonds. 

Article VI : Remboursement partiel de la subvention 
Au terme du projet, et conformément aux dispositions prévues dans la convention de subventionnement, un bilan financier 
sera réalisé. Ainsi, si le bilan financier du projet fait apparaître une minoration du montant de la subvention le versement 
prévu sera minoré. 

Article VII : Durée de la convention 
La présente Convention est conclue pour une durée maximale de 36 mois, sans pouvoir dépasser la date du 31/12/2027. 

Article VIII : Publicité 
L’Exploitant s’engage à communiquer sur la contribution financière de l’Etat au programme d’implantation du commerce, 

avec notamment l’apposition du logo du dispositif, de l’Etat et de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires dans 

l’ensemble de ses supports de communication, ainsi que sur le chantier de l’Opération visée par le présent programme de 

soutien aux commerces ruraux. 

Article IX : Résiliation 
 

SECTION 1. RESILIATION POUR FAUTE 

La convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution, par l’une ou l’autre des Parties, de ses obligations 

contractuelles, et notamment dans l’hypothèse où les sommes versées par l’ANCT au titre de la convention étaient utilisées à 
des fins non conformes aux objectifs définis par les présentes. 

SECTION 2. EFFETS DE LA RESILIATION 

En cas de résiliation anticipée de la convention, dans les cas prévus ci-dessus, la subvention versée par l’ANCT est liquidée 

en fonction des dépenses effectivement réalisées et justifiées par l’Exploitant à la date d’effet de la résiliation. 

Le cas échéant, l’Exploitant sera tenu au reversement des sommes indûment perçues. 

Article X: Modification de la convention 
Aucun document postérieur, ni aucune modification de la convention, quelle qu’en soit la forme, ne produiront d’effet entre 

les Parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 
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Article XI : Nullité 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur ou 

d’une décision administrative ou judicaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la 
nullité de la convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 

Article XII : Renonciation 
Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque de la convention ou 

acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière temporaire ou définitive, ne pourra être interprété comme une 
renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 

Article XIII : Litiges 
La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

Parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre des 

articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice 
administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de Paris à l’effet d’organiser la 
mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu tant 

sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents du ressort de 
la juridiction de Paris. 
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TITRE II – CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article XIV : Caractéristiques de l’opération 
 

SECTION 1. PROGRAMMATION COMMERCIALE PREVISIONNELLE 

L’Exploitant a arrêté, en considération des études préalables et en concertation avec 40210 SOLFERINO la nature de 
l’activité commerciale :  

 Activité principale : Le projet est une épicerie citoyenne et participative, dont la création est accompagnée par 
Bouge ton CoQ! et qui repose sur un modèle d’épicerie participative. Sous forme associative, cette épicerie est 

gérée par et pour les citoyens. Son activité principale est la vente de denrées alimentaires (produits secs, conserves, 
produits frais, fruits et légumes…) ainsi que de produits d’hygiène et d’entretien. L’achalandage est collectivement 

décidé par l’ensemble des adhérents de l’association et leur permet de s'approvisionner entièrement au sein de 

l’épicerie. Les produits sont achetés grâce aux recharges des comptes adhérents et revendus sans marge 
bénéficiaire. Par ailleurs, la souplesse de la forme associative de l’épicerie et du logiciel de gestion permet le 

développement de nombreuses activités complémentaires et annexes à l'activité d’épicerie (café associatif, dépôt de 
pain, potager participatif, point relais…) adaptées aux besoins et projets des habitants. Leur mise en place est 

facilitée par la création continue de nouveaux modules sur le logiciel de gestion. 
 Produits et services annexes : Dépôt de pain, produits locaux, vie associative 

SECTION 2. DUREE DE L’OPERATION 

La durée prévisionnelle de réalisation du projet est de 6 mois.  

Le planning prévisionnel du projet se décline comme suit : 

Obtention des autorisations (le 
cas échéant) 

Démarrage des travaux 
d’agencement 

Ouverture prévisionnelle 
du commerce 

XX S2 2023 S2 2023 

 

SECTION 3. DETERMINATION DE LA SUBVENTION AU TITRE DES INVESTISSEMENTS 

Le budget prévisionnel du projet est estimé à 2 200,00 € (cf. bilan prévisionnel de l’opération en annexe 1). 

Le total des dépenses éligibles est de 2 200,00 €. 

Le projet ne bénéficie pas de participation d’autres financeurs. 

L’Exploitant apporte des fonds propres à hauteur de 50.00% des dépenses éligibles, soit un montant de 1 100,00 €. 

La demande de subvention faite au programme de soutien aux commerces rurales pour le projet est de 1 100,00 € soit 50.00% 
du total des dépenses éligibles. 

En conséquence, après instruction de la demande, l’Autorité de gestion du fonds a décidé d’accorder à l’Exploitant une 
subvention de 1 100,00 € soit 50.00% de l’assiette subventionnable pour le projet, dans la limite des crédits disponibles pour 
la mesure. 
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SECTION 4. DETERMINATION DE LA SUBVENTION AU TITRE DES PRESTATIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT 

En complément, l’Exploitant a recours à des prestations d’accompagnement pour un nombre de jours de 10. Ces prestations 

sont délivrées par Bouge ton Coq. 

En conséquence, l’Autorité de gestion du fonds a décidé de réserver une subvention de 5 000,00 € pour la réalisation de ces 
prestations d’accompagnement. 

Article XV : Modalités de versement et de paiement des 
subventions 
 

SECTION 1. VERSEMENT DES SUBVENTIONS 

1. Pour les aides relatives à l’agencement intérieur et à l’équipement matériel du local : 

Par dérogation au Règlement Général et Financier, le versement de la subvention est effectué selon les modalités suivantes : 

- Versement d’une avance de 80% de la subvention à la signature de la convention 
- Versement du solde après réalisation complète des travaux d’agencement intérieur et acquisition du matériel 

professionnel sur présentation des justificatifs de dépenses réelles acquittées. 

Les règlements sont effectués sur le compte bancaire ci-après : 

Titulaire du compte : ASSOC SOLF’EPI EPICERIE PARTICIPATIVE 

RIB : 13306 00978 23125227651 82 
IBAN : FR76 1330 6009 7823 1252 2765 182 
BIC : AGRIFRPP833 
 

2. Pour les prestations d’accompagnement : 

Le versement de la subvention est effectué après réalisation complète des prestations d’accompagnement sur présentation des 

justificatifs de réalisation et des dépenses réelles acquittées. 

Les règlements sont effectués sur le compte bancaire ci-après : 

Titulaire du compte : BOUGE TON COQ  
 
RIB : 18715002000800377756816 
IBAN : FR7618715002000800377756816 
BIC : CEPAFRPP871 
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SECTION 2. FACTURATION 

La facture afférente au paiement est établie en un original et porte les mentions suivantes : 

 La date d’émission de la facture  
 La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture  
 Le numéro de la convention 
 Le numéro de l’engagement juridique 
 La désignation de la demande de versement 
 La date de versement telle que prévue à la convention 
 Le montant du versement 

La facture devra être impérativement déposée sur le portail CHORUS PRO (https://chorus-pro.gouv.fr) avec les codes 
suivants : 

Code service exécutant SFACT 
Destinataire ANCT: SIRET 130 026 032 00016 

 
  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Article XVI : Publication des données  
Les données essentielles relatives aux conditions de la subvention de la présente convention seront publiées par l’ANCT sur 
le site Internet data.gouv.fr. 

Fait à Paris, en quatre originaux,  

Le ____________________ 
 
 
 

 

 

Pour SOLF’EPI 
Le Président 
Emmanuel VAYSSIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la préfecture de département 

 

  

Pour BOUGE TON COQ 
Le Président 
Jérôme SADDIER 
 

Pour l’ANCT, 
Par délégation, 
La Directrice du Fonds de Restructuration des 
Locaux d’Activité 
Christelle BREEM 
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ANNEXE 1 

Plan de financement du projet 
 

 

INTITULE DU PROJET

DEMANDE N° X

PORTEUR DE PROJET
Nom
N° de Siret
Adresse

LOCALISATION DU PROJET

INFORMATIONS SUR LA SUBVENTION
Prise en charge à hauteur de 50% des dépenses éligibles, dans une limite de 20 000€.

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.

Montant de la prestation 5 000 €           Nombre de 
jours 10                 

Montant de la subvention 
demandée 5 000 €           

5 000 €           

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.
HT HT

A - Aménagement des locaux -  €               -  €               

B - Acquisition du matériel 
professionnel 2 200 €           1 100 €           

-  €               

1 100 €           

Total des dépenses 2 200 € 2 200 €

2 200 €           

F - Montant de subvention 
demandée au titre du FONDS

Total des recettes

 G - Total des dépenses éligibles (A+B)

SOLFERINO 40210

La subvention sera bonifiée jusqu’à 25 000€ après avis du Comité technique si le projet présente un intérêt 

particulier en matière de développement durable, ou un caractère innovant dans son modèle économique.

Versement de la subvention : après réalisation complète de l’Action sur présentation des justificatifs des 

dépenses réelles acquittées

E - Montant de la bonification 
(indiquer 5000€ si les critères sont 

remplis)

PRESTATION D'ACCOMPAGNEMENT (si demandée)

BILAN PREVISIONNEL

Coût / Dépenses Financement / Recettes

C - Subventions connues ou à 
rechercher autres que celle 
demandée au titre du soutien au 
commerce rural 

D - Recettes d'équilibre (fonds 
propre, prêt, etc.)

BOUGE TON COQ
88 882 492 700 030

BEAUBOIS 63190 LEZOUX

Commune Code Postal

SOUTIEN AU COMMERCE RURAL
COMMERCE SEDENTAIRE

DEMANDE DE SUBVENTIONNEMENT 

Merci de bien vouloir compléter les cases bleues et reporter les montants en rouge dans le 
plan de financement du formulaire sur la plateforme.

Epicerie participative et citoyenne Solférino

AGENCEMENT DES LOCAUX ET ACQUISITION DU MATERIEL PROFESSIONNEL (si 
exploitant connu)
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SECTION 3. SANCTION DE L’INEXECUTION D’ENGAGEMENTS DE L’EXPLOITANT 

Article III : Engagements de l’ANCT 
 
SECTION 1. PORTEE DES ENGAGEMENTS 

SECTION 2. CONSISTANCE DES ENGAGEMENTS 
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Article V : Délai de paiement 

Article VI : Remboursement partiel de la subvention 

Article VII : Durée de la convention 
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Article IX : Résiliation 
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SECTION 2. EFFETS DE LA RESILIATION 

Article X: Modification de la convention 

Article XI : Nullité 

Article XII : Renonciation 

Article XIII : Litiges 

 

  



  
 

TITRE II – CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Article XIV : Caractéristiques de l’opération 
 

SECTION 1. PROGRAMMATION COMMERCIALE PREVISIONNELLE 

• 

• 

SECTION 2. DUREE DE L’OPERATION 

SECTION 3. DETERMINATION DE LA SUBVENTION AU TITRE DES INVESTISSEMENTS 
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Article XVI : Publication des données  

 



  
 

INTITULE DU PROJET

DEMANDE N° 589

PORTEUR DE PROJET

Nom

N° de Siret

Adresse

LOCALISATION DU PROJET

INFORMATIONS SUR LA SUBVENTION

Prise en charge à hauteur de 50% des dépenses éligibles, dans une limite de 20 000€.

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.

Montant de la prestation 5 000 €               Nombre de jours 10                    

Montant de la subvention 

demandée
5 000 €               

5 000 €               

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.

HT HT

A - Aménagement des locaux -  €                  800 €                  

B - Acquisition du matériel 

professionnel
5 720 €               2 060 €               

-  €                  

2 860 €               

Total des dépenses 5 720 € 5 720 €

15 rue du crot 89450 Domecy-sur-Cure

Commune

La subvention sera bonifiée jusqu’à 25 000€ après avis du Comité technique si le projet présente un intérêt particulier en 

matière de développement durable, ou un caractère innovant dans son modèle économique.

Merci de bien vouloir compléter les cases bleues et reporter les montants en rouge dans le plan de 

financement du formulaire sur la plateforme.

Tous dans le même panier

Domecy-sur-Cure 89450
Code Postal

SOUTIEN AU COMMERCE RURAL

COMMERCE SEDENTAIRE

DEMANDE DE SUBVENTIONNEMENT

Epicerie participative et citoyenne de Domecy-sur-Cure

AGENCEMENT DES LOCAUX ET ACQUISITION DU MATERIEL PROFESSIONNEL (si exploitant connu)

92 292 776 900 013

C - Subventions connues ou à 

rechercher autres que celle 

demandée au titre du soutien au 

commerce rural 

D - Recettes d'équilibre (fonds 

propre, prêt, etc.)

F - Montant de subvention demandée 

au titre du FONDS (voir H)

Total des recettes

E - Montant de la bonification (indiquer 

5000€ si les critères sont remplis sinon 

0€)

PRESTATION D'ACCOMPAGNEMENT (si demandée)

Versement de la subvention : après réalisation complète de l’Action sur présentation des justificatifs des dépenses réelles 

acquittées

BILAN PREVISIONNEL

Coût / Dépenses Financement / Recettes

ANNEXE 1 

Plan de financement du projet 
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ANNEXE 1 

Plan de financement du projet 

INTITULE DU PROJET

DEMANDE N° 739

PORTEUR DE PROJET

Nom

N° de Siret

Adresse

LOCALISATION DU PROJET

INFORMATIONS SUR LA SUBVENTION

Prise en charge à hauteur de 50% des dépenses éligibles, dans une limite de 20 000€.

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.

Montant de la prestation - € Nombre de jours - 

Montant de la subvention 

demandée
- € 

5 000 € 

Montant HT sauf si non soumis à la TVA.

HT HT

A - Aménagement des locaux 15 000 € - € 

B - Acquisition du matériel 

professionnel
5 000 € 10 000 € 

- € 

10 000 € 

Total des dépenses 20 000 € 20 000 €

PRESTATION D'ACCOMPAGNEMENT (si demandée)

Versement de la subvention : après réalisation complète de l’Action sur présentation des justificatifs des dépenses réelles 

acquittées

BILAN PREVISIONNEL

Coût / Dépenses Financement / Recettes

C - Subventions connues ou à 

rechercher autres que celle 

demandée au titre du soutien au 

commerce rural 

D - Recettes d'équilibre (fonds

propre, prêt, etc.)

F - Montant de subvention demandée 

au titre du FONDS (voir H)

Total des recettes

E - Montant de la bonification (indiquer 

5000€ si les critères sont remplis sinon 

0€)

SOUTIEN AU COMMERCE RURAL

COMMERCE SEDENTAIRE

DEMANDE DE SUBVENTIONNEMENT

VILLARS MARKET

AGENCEMENT DES LOCAUX ET ACQUISITION DU MATERIEL PROFESSIONNEL (si exploitant connu)

97 822 537 300 015

4 grande rue 25310 VILLARS LES BLAMONT

Commune

La subvention sera bonifiée jusqu’à 25 000€ après avis du Comité technique si le projet présente un intérêt particulier en 

matière de développement durable, ou un caractère innovant dans son modèle économique.

Merci de bien vouloir compléter les cases bleues et reporter les montants en rouge dans le plan de 

financement du formulaire sur la plateforme.

VILLARS MARKET

VILLARS LES BLAMONT 25310

Code Postal








































































































































































